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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2003-399 DU 09 OCTOBRE 2OO3

Portant transmission à l'Assemblée
Nationale du projet de loi de
finances pour la gesüon 2004.

Le Président de la République,
Chef de l'Etat,

Chef du Gouvernement

VU la loi n" 90-032 du I I décembre 1990, portant Constitution de la
République du Bénin ;

VU la loi organique no 86-021 du 26 septembre 1986 relative aux lois de
finances ;

VU Ia proclamation le 03 avril 2001, par la Cour constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

VU le décret n" 2003-209 du 12 juin 2003, portant composition du
gouvernement ;

VU le décret no 99-514 du 02 novembre 1999, portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère des Finances et de
l'Economie ;

VU le décret no99-458 du 22 septembre 1999, portant approbation de
la nouvelle nomenclature du Budget Général de l'Etat adaptée aux
normes de I'LÆMOA ;

VU la loi n' 2002-25 du 3l décembre 2002, portant loi de finances pour la
gestion 2003 ;
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Sur proposition du Ministre des Finances et de 1'Economie ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 08 octobre 2003 ;

DECRETE

Le projet de loi portont, loi de finances pour lo gestion 2004,

ci-joint, sera présenté à l'assemblée Notionole par le Ministre d'Etot

chorgé du Plan, de la Prospective et du Développement,le Ministre

des Finonces et de l'Economie et le Ministre chargé des Relations

avec les Institutions , la Société Civile et les Béninois de I'Extérieur

qui sont chargé.s individuellement ou conjointement d'en exposer les

motifs et d'en soutenir lo discussion.

EXPOSE DES MOTIFS

Monsieur le Président de l'Assemblée Notionole,

Mesdomes et Messieurs les Députés,

Nous soumettons, à votre appréciotion, le projet de loi de finonces
pour lo gestion 2004. Malgré un environnement internotionol et
régional pos très fovoroble en roison des incertitudes sur le cours du

coton et du pétrole, des mesures restrictives prises por le Nigério,
ce projet de loi vise à créer un codre mocro économique soin et une

croissonce économique duroble nécessaire à lo mise en æuvre de lo
Strotégie de Réduction de Pouvreté à trovers un Cadre de Dépense à
Moyen Terme 2OO4 - 2006.



Page3surll

Ainsi,le projet de loi de finonces, gestion 2004 est élaboré dons lo
perspective (i) d'otteindre une croissance en terme réel de 6,8% : (ii)
de stobiliser l'inflotion outour de 3% ; (iii) de limiter le déficit
budgétaire à 4,9%; (iv) de mointenir lo pression f iscole à 15,3%.

Ce projel consocrero lo réolisotion effective des objectifs définis
pour 2004 dons le Progromme d'Actions du Gouvernement (PAG II) et
le Document de Strotégie de Réducfion de lo Pauvreté (DSRP).

Pour l'onnée 2004, le Gouvernement poursuivro so strotégie de
développement bosée sur une politigue budgétoire rigoureuse et sur
le renforcement des rélormes visont à ovoir un systàme budgétaire
plus performont. Les réformes structurelles et sectorielles en cours
seront poursuivies et accélérées oinsi gue lo porticipotion octive du
Bénin à l'intégration régionale.

Le projet de Budget Générol de l'Etot comporte un certoin nombre de
mesures nouvelles.

A- LES NOUVELLES *IESUPES

1- LES NOUVELLES I4ESURES AD/ULNTSTRATTVES

Au niveou de lo Recette Notionole des fmpôts de lo DGID,

d'importontes mesures seronT prises qui visent à l'oméliorolion du

rendement du réseou comptoble et à l'occroissement des réolisotions

de lo DGID.
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Ces mesures consistent :

A orgoniser des tournées périodiques et des rencontres

p?ogrommées à lo DGID et oux chefs-lieux des départernents, à

doter le réseou comptoble d'un monuel de procédure de

tecouvrement et d'un livre de procédure f iscole, à oméliorer ses

procédures de recouvremenT et à renforcer ses moyens de

fonctionnement ;

à finoliser dans les meilleurs délais les trovoux de mise en

conformité des dispositions fiscoles et comptobles avec les

directives de I'UEMOA sur la réglementotion comptoble ;

à ouvrir ou niveou de tous les postes comptobles tous les

regislres comptobles prescrits por lo nouvelle réglementotion

comptoble et à généraliser l'utilisotion de l'ovis de

recouvrement en remplocement de l'état des sommes à verser

ou Trésor dons toutes les Recettes des fmpôts ;

à informotiser toutes les structures de lo P.ecette Notionale

des Impôts et à les mettre en réseau avec les gronds postes

comptobles opérationnels de lo DGID.

Au niveou de lo DirectionGénérale des Douones et Droits Indirects,

les mesures prises ou cours du second semestre de I'année 2003 pour

résoudre les problàmes oyont entrciiné lo contre performonce du 1""

semestte 2003 continueront d'ovoir leurs eff eft en ?004.
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fl s'ogit de :

- lo réorgonisotion des services de répression:

- lo suppression de lo voleur consensuelle ;

- f'opplicotion de lo voleur tronsoctionnelle (valeur OMC) ;

- l'oméliorotion du système de prise en charge des morchondises

dons les unités en général et dons les Recettes de Cotonou-

Port, Hillo-Condji et Kroké-plage en porticulier;

- lo systémotisotion du contrôle des entrepôts;

- l'intensif icotion de l'informotisotion des circuits de recette.

2. LES NOUVELLES /ÿIESURES FTSCALES

o- mesures édictées por lo Direction Générole du Trésor et de la

Comptabilité Publi que

o1- Paiement de la redevance relafive à l'exploifation des

Cette mesure o pour objet de corciger l'interprétotion foite por les

promoteurs qui estiment que le coroctère onnuel du poiement de lo

redevonce ne doit pos signif ier que celle-ci est due dès le vote de lo

loi de finonces.

a2- mise en æuvre des ECOTAXES

Lo mise en opplicotion de ces toxes vise à orienter le comportement

des citoyens dons le sens de lo protection de l'environnement.
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b- mesures édictêes por lo direction qénérale des douones et

bI- Avanfages douaniers à accorder aux entreprises agréées au

régine de la Zone Franche fndustrielle

Ces dispositions visent à ottirer les investissements privés dons le

codre de lo mise en æuvre de laZone Fronche fndustrielle.

b2- Lo reconduction des exonérations sur les bus neufs

Cette mesure a été reconduite pour soutenir lo politique environ-

nementole adoptée por le Bénin.

b3- La reconduction des exonérafions sur le matériel

informatique

Lo reconduction de cette mesure a été imposée por le foible niveou

d'informotisotion des secteurs public et privé.

b4- Elargksement du champ d'application de lo faxe spéciale de

réexportation îSP)

Cette mesure vise à étendre les dispositions relotives à lo T. 5 .R .

oux mogosins et oires de dédouanernent et à prévoir lo modificotion

de lo liste des produits à soumettre à lo T. 5. R par voie régle-

mentoire .

droits indirects
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c- mesures édicté.es Dar lo direction oénêrale des imoôts et des

domoines

cl- Avantages fiscaux à accorder dux entreprises agréées au

régime de lo Zone Franche lndusfrielle

c2- tllodification de l'Article 15 nouveau du Code êénéral des

Inpôts Gêr)

Elle o pour but d'hormoniser lo date de souscription de la déclorotion

du résultot en motière d'impôt sur les bénéfices industriels et

commercioux (BIC) et celle de communicotion des renseignements

exigés du contribuoble pour imposition des petits commerçonts

soumis ou BfC-détoillonl.

c3- tl,lodification de l'article 15 nouveau, T'" paragraphe b du

Code êénérol des fnpô|s

Ces dispositions sont prévues pour être opplicobles ou cos où, en

cours d'onnée, lo loi portant régime de la Zone Fronche fndustrielle

seroit adoptée.

Cette modificotion vise à respecter les prescriptions de lo Directive

N' 07I2001/CM/UEMOA du 26 novembre 2001 portont régime

hormonisé de l'ocompte sur impôt ossis sur les bénéf ices.
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c4- tllodificatbn des arficles 25 et 4O du Code êénéral des

fnpôts

Lo modif icotion vise à compléter ces deux orticles por lo déf inition

des conditions d'octroi des ovantoges fiscoux aux adhérents des

Centres de Gestion Agréés:

c5- tÿlodificafion des articles 249 bis, 25O bis, 252 bis, 254 bk,

eî 255 bis

Cette modificotion o pour but le respect des dispositions de lo

Directive n" 06/2001/CM/UEMOA du 26 novembre?OOL qui prescrit

oux Etots membres d'instituer une Toxe Spécifique Unigue sur les

Produits Pétroliers ( TSUPP) en remplocement des dispositions

réglzmentaires en vigueur sur les hydrocorbures.

c6- rllodification de l'article 1O38 du Code êénéral des Inpô|s

Cette modificotion résulte de l'esTimotion du montont onnuel des

tronsoctions d'un exploitant forestier ou d'un morchond de plonches

qui vorie entre 800.000 F et 1.500.000 F en roison de la forte

consommotion du bois d'æuvre .

c7- tÿlodificafion de l'arficle 1108 du Code êénéral des Inpôts.

Cette modificotion o pour but de corciger lo controdiction gui existe

entre le délai de dépôt de lo réclomolion du contribuoble et le délai

de réponse du ministre des Finonces et de l'Economie ;
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Cette Annexe a été modifiée dons le but de se conformer oux

dispositions de lo directive n" 06/ 2OOZ /CM/UEMOA du 19

Septembre 2002 portant déterminotion de lo liste commune des

médicoments, produits phormoceutigues, matériels et produits

spéciolisés pour les octivités médicoles exonérées de lo T.V.A ou sein

de I'UEMOA .

c9- tl4odificotbn de la DEUXfEilE PAPTTE des Tifres I et If,
Chapitre I du Code êénéral des fnpôfs

A I'exception de lo toxe sur les ormes à feu, les toux et torifs minimo

et moximo de ces toxes communoles n'ont pos enco?e été f ixés par le

Code Générol des fmpôts. Les modificotions ont pour objet de

combler ce vide en fixont des limites à l'intérieur desquelles les

conseils communoux sont oulorisés à fixer les toux et torifs à

oppliquer.

Le projet de loi de finonces pour lo gestion 2004, est équilibré en

ressources el en charges à lo somme de 547 767 millions de f roncs.

Comporé à celui de 2OO3 dont les ressources comme les chorges

c8- tÿlodificdfion de l'Annexe f du Tifre ff, Chapitre I du Code

êénéral des fnpôts

B- LES PREVTSTONS DE LA LOT DE FTNANCES
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étaienl de 490 306 millions de froncs, il est en ougmentotionST 461

millions de f roncs correspondont à un toux de 11,7% :

Por ropport à lo loi de finonces 2003 :

.1. Les ressources intérieures sont en ougmentotion de 32 137

millions de froncs, soit un toux d'occroissement de 9,2% :

* Les chorges sont en ougmentotion de 57 461 millions de

froncs correspondont à un toux d'occroissement de ll,7% :

..'. Le besoin de finoncement évolué à 165 480 millions de

froncs est en housse de 25 324 millions de froncs

correspondont à un toux d'occroissement de 18,1% por

ropport à 2003.

lelles sonl, Monsieur le Président de l'Assemblée Notionole,

Mesdomes et Messieurs les députés, les grondes lignes du projet de

loi portant loi de finonces pour lo gestion 2OO4 que nous ovons

f'honneur de vous soumettre pour odoption et vote.-

Foit à Cotonou, le 09

Par le Président de lo Républigue,
Chef de l'Etot, Chef du Gouvernement.

octobre 20Ol

4

Nlathieu KEREKOU
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Le Ministre d'Etot, Chargé du Plon,

de lo Prospe ctive et du Développement

Bruno AMOUSSOU

Le Ministre des Finonces
et de l'Economie

Le Ministre Chargé des Relotions
ovec les fnstitutions, lo Société
Civile et les Béninois de I'Extérieur

4t. e

Grésoire LAOUROU Alain ADIIIO

Ampliations : PR 6 AN 86 CC 2 CS 2 HAAC 2 HCI2 CES 2 MCPPD 4

MFE 4 MCRI-SCBE 4 AUTRES MINISTERES 19 SGG 4 JO 1..


